
A l’occasion du prochain Conseil européen des 26 et 27 juin, le CESE rappelle
les principales préconisations de son avis « L’Union européenne à la croisée des

chemins »
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Réunis les 26 et 27 juin 2014, les chefs d'Etat et de gouvernement de l’Union européenne devraient s’entendre autour d’une
candidature à la présidence de la Commission. Cet événement est l’occasion pour le CESE de rappeler l’avis qu’il a rendu le 13
mai 2014 sur «L’Union européenne à la croisée des chemins». L’UE doit être réinventée en replaçant les citoyens au cœur d’un
projet politique refondé. Aller à leur rencontre, avancer vers une Europe plus solidaire et plus puissante, tels sont les objectifs à
poursuivre. Dans cette perspective, le CESE formule des propositions déclinées autour de trois axes forts :

• consolider la dimension politique de l’UE et la légitimité de ses institutions ;

• mettre le cap sur la relance de l’activité et le développement durable ;

• promouvoir la dimension sociale de l’UE.

Selon le CESE, il y a urgence à doter l’Union d’un projet politique mieux défini qui mette l’accent sur l’approfondissement
plutôt que sur les élargissements. Plus généralement, l’avis plaide pour un objectif ambitieux fondé sur la valorisation du modèle
européen. « L’Union européenne est un modèle équilibré qui doit être mieux défendu pour assurer sa pérennité. Nous avons
besoin d’un « new deal européen », déclare le rapporteur Christophe Quarez. L’Union est confrontée à un double défi qu’elle
doit mener de front : consolider l’intégration de la zone euro ; investir dans des stratégies mobilisatrices par un soutien à
l’innovation, la valorisation de l’économie sociale et l’accélération de la transition énergétique. Il est enfin fondamental, pour le
CESE, de redonner tout son sens à la notion de « solidarité européenne ». L’avis milite pour un affermissement de la place du
dialogue social et de la négociation collective au sein de l’UE. Par ailleurs, et afin de lutter contre le dumping, il propose de
mettre en place un « serpent fiscal et social » au sein de la zone euro sur le modèle de l’ancien serpent monétaire européen. Le
CESE est par ailleurs favorable à l’institution d’un salaire minimum dans chacun des pays membres.

Télécharger

© - copyright CESE - Juillet 2026

https://www.lecese.fr/index%2Ephp/sites/default/files/communiques/20140624%20CP%20Conseil%20UE%2026_27%20juin.pdf

